
Panneaux d’affichage papier
La mairie dispose de six panneaux d’affichage municipal et 
associatif, répartis dans la commune. Nous pouvons y apposer 
vos affiches au format A3 ou A4. 

Déposez 7 affiches (6 pour les panneaux + 1 pour la 
mairie) à l’accueil de la mairie, au moins 15 jours avant la 
date de pose souhaitée.

Vous pouvez également utiliser les deux espaces d’affichage 
libre non commercial. Le premier est situé devant le stade 
municipal Lucien Veyrat, le second se trouve à l’angle des rues 
Ravier et du Bief. Les affiches doivent ensuite être retirées par 
vos soins dans les 8 jours suivants l’évènement.

OÙ ET COMMENT 
COMMUNIQUER À AMBILLY ? 

 

Panneaux d’affichage numérique 
Vos événements ou messages divers (recherche de bénévoles...) 
peuvent figurer sur les deux Panneaux à Messages Variables 
(PMV) situés rue de la Paix et rue de la Martinière. Ils diffusent 
en boucle des messages d'environ 10 secondes chacun. 

Envoyez votre texte (85 caractères maximum espaces 
compris) au moins 15 jours avant la date de diffusion 
souhaitée. Durée d'affichage de votre message : 10 jours.  
Avant toute publication, celle-ci sera soumise à validation 
par le service communication et évènementiel.

CONTACT : communication@ambilly.fr - 04 50 38 05 26

La municipalité met à la disposition des associations et de 
ses partenaires ses outils de communication pour les aider 

à valoriser leurs activités, événements ou autres actions.

Utilisation du logo de la Ville
Le logo de la commune d'Ambilly est mis à disposition pour 
diffusion sur vos supports de communication. Il vous sera 
transmis sur demande auprès du service communication et 
évènementiel.

Le logo doit être parfaitement visible. Ses proportions et 
ses couleurs doivent être scrupuleusement respectées.



Bulletin municipal « Le Pont » 
Le Pont est distribué dans les boîtes aux lettres des 
ambilliennes et ambilliens 6 fois par an : en janvier, mars, mai, 
juillet, septembre et novembre (distribution la première  
semaine du mois). 

Rubrique Rendez-vous

Votre évènement peut être annoncé dans la rubrique  
« Rendez-vous » qui se trouve en page 7.

Envoyez vos informations : date + horaire + lieu + nom 
de l'évènement + court descriptif de 165 caractères 
maximum espaces compris, au plus tard le 5 du mois 
précédent la parution du bulletin.
> Exemple : pour une publication dans Le Pont distribué 
début septembre, les informations doivent être reçues 
avant le 5 août.

Rubrique Portrait

Vous souhaitez partager une expérience, un évènement 
important ou simplement présenter votre activité ? Le service 
communication et évènementiel se tient à votre disposition 
pour vous rencontrer et rédiger un article.

Contactez le service communication et évènementiel 
afin de connaître les prochaines disponibilités.

Site internet
Agenda

Les internautes peuvent consulter les événements qui ont lieu 
dans notre commune sur le site www.ambilly.fr. 

Envoyez vos informations : date + horaire + lieu + nom de 
l'évènement + descriptif + visuel (si vous en avez un),  
au moins 15 jours avant la date de publication 
souhaitée.

Annuaire des associations

Il répertorie toutes les associations communales.

Pour recenser votre association ou mettre à jour vos 
informations, contactez le service communication et 
évènementiel.

Vos événements sur l'agenda de l'Office de Tourisme
Vous organisez une manifestation ouverte au grand public ? L’Office de Tourisme 
des Monts de Genève vous propose un outil pour augmenter la visibilité digitale 
de votre évènement. Remplissez simplement le formulaire « Apidae Event » et les 
informations remonteront sur plusieurs agendas en ligne du territoire.

CONTACT : communication@ambilly.fr - 04 50 38 05 26


